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4.3.2 Contribution financière du client

Lorsqu’une contribution financière est requise, elle est payable en un seul versement avant le début des travaux, au moment convenu ou encore acquittée en plusieurs versements au cours du contrat. Gaz Métro informe le client qu’elle peut, sur demande, lui fournir le détail de l’évaluation du coût des travaux.

Gaz Métro peut rembourser en tout ou en partie, selon certaines conditions de rentabilité prévues par écrit lors de la conclusion du contrat, la contribution financière versée par le client pour rentabiliser les investissements. 
Questions :

2.1 Veuillez indiquer si la modalité de versement de la contribution financière (un seul ou plusieurs versements et à la date convenue) est au choix du client.

2.1.a Veuillez préciser si la modalité de versement est tributaire du montant de la contribution financière du client.

2.2 Veuillez préciser les critères permettant de conclure qu’une contribution financière du client est requise.

2.3 Veuillez fournir les «conditions de rentabilité» ainsi que les modalités d’application de ces conditions dans le contexte en référence.

2.4 Veuillez indiquer si les conditions varient selon le montant de la contribution financière. 

2.4.a Dans l’affirmative, veuillez fournir, si possible sous la forme d’un tableau, les conditions s’appliquant selon les différents montants de la contribution financière.

2.5 Veuillez expliquer pourquoi le détail de l’évaluation du coût des travaux n’est pas systématiquement fourni au client de qui l’on demande une contribution financière ?

2.6 A posteriori, le détail du coût réel des travaux est-il fournie au client …

2.6.a Qui a demandé le détail de l’évaluation du coût des travaux ?

2.6.b Qui n’a pas demandé le détail de l’évaluation du coût des travaux ?

2.7 Si de nouveaux clients viennent rentabiliser des travaux auxquels un client a contribués, une réduction ou une remise en tout ou en partie de la contribution initiale du client lui est-elle remise ? 
Réponses :
2.1
La modalité de versement de la contribution financière requise est convenue entre le client et SCGM lors de la signature du contrat. 

Voir la réponse à la question 15.1, document 3.15.
2.1.a
Non, la modalité de versement n’est pas tributaire du montant de la contribution financière du client.
2.2 À chaque année, SCGM dépose, dans le cadre de la cause tarifaire, la rentabilité de son plan de développement (R-3559-2005, SCGM-2, document 6).

À l’intérieur de ce plan de développement, on retrouve différents types de projets, comme des extensions de réseaux et des projets de densification, dont les points morts tarifaires sont très variés. 

Lorsqu’elle réalise ce développement, SCGM tente évidemment d’en maximiser la rentabilité, ce qui est dans l’intérêt de ses clients actuels, qui peuvent ainsi voir leurs tarifs réduits dès la première année et de ses investisseurs qui peuvent ainsi espérer partager les gains de productivité qui en résultent. 

Pour y arriver, SCGM tente de raccorder avant tout les clients qui sont les plus rentables. Tous ne présentent cependant pas un point mort tarifaire peu élevé, particulièrement dans les extensions de réseau.

Lorsque le raccordement d’un client présente un point mort tarifaire très élevé, SCGM demande alors une contribution du client pour amener le point mort tarifaire à un niveau acceptable. Il n’y a pas de critères fixes pour établir cette contribution. Elle est convenue entre le client et SCGM à un niveau qui permet d’assurer une rentabilité raisonnable autant pour le client que pour SCGM. L’on comprendra que ce niveau de rentabilité raisonnable variera au cas par cas, notamment en fonction de la situation concurrentielle du client, de sa situation financière (autres opportunités d’investissement) et de ses priorités. 

Ceci dit, nous pouvons dire que, généralement, aucune contribution ne sera exigée d’un client dont le point mort tarifaire serait inférieur à 5 ans. À l’inverse, une contribution sera automatiquement demandée à un client dont le taux de rendement interne serait inférieur au coût du capital prospectif. 
Les décisions D-90-60, D-93-45 et D-97-25 de la Régie de l’énergie ont confirmé les critères utilisés par SCGM pour évaluer la rentabilité des investissements requis pour desservir un nouveau client ainsi que l’importance de laisser une certaine flexibilité à SCGM dans l’établissement de la rentabilité au cas par cas.
2.3
Voir la réponse aux questions 7.1 et 7.2, document 2.6.
2.4
Non, les conditions de rentabilité ne varient pas selon le montant de la contribution financière. 
2.4.a
Voir la réponse à la question 2.4 du présent document. 
2.5
Voir la réponse à la question 2.1, document 2.1.
2.6
Non, le détail du coût réel des travaux n’est pas fourni au client a posteriori.
2.6.a
SCGM n’a pas données sur le nombre de clients ayant demandé d’obtenir le détail écrit de l’évaluation du coût des travaux. 
2.6.b
Voir la réponse à la question 2.6.a.
2.7
Si de nouveaux clients viennent rentabiliser des travaux auxquels un client a contribué, ce dernier pourrait obtenir une réduction ou une remise en tout ou en partie de la contribution initiale dans la mesure où le client et SCGM en avaient convenu lors de la signature du contrat.

Voir la réponse à la question 7.1, document 2.6.
Original : 2005.11.30
SCGM – 1, Document 1.3


Page 2 de 3

